
Déclaration Intersyndicale

Groupe de travail CTPD 3 septembre 2010

Selon le vœu des organisations syndicales représentatives, un groupe de travail du CTPD a été réuni

par Monsieur l’Inspecteur d’Académie de l’Hérault le vendredi 27 août. Suite à cette réunion, un

certain nombre de mesures ont été annoncées, mesures de nature à répondre à des besoins évidents

d’accueil des élèves pour cette rentrée 2010. D’autres situations ont été évoquées qui n’ont pas

trouvé de solution en attente des constats d’effectifs de rentrée.

Les organisations syndicales s’étonnent d’apprendre par la presse quotidienne du 2 septembre une

ouverture de classe en date du 1 septembre, rendue possible par la fermeture d’une autre classe

dont la situation n’a pas été abordée le 27 août.

Les organisations syndicales signataires dénoncent ce mode fonctionnement qui ignore les

représentants élus du personnel.

Elles réaffirment leur opposition à toute fermeture de classe ou transfert de poste à la rentrée

scolaire, qui désorganisent les établissements scolaires, déstabilisent les équipes enseignantes et

provoquent un fort mécontentement chez les parents d’élèves.

Elles demandent instamment le retour à la réunion d’un CTP et d’un CDEN de rentrée, pratique

encore en vigueur dans nombre de départements.
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